
REPUBLIQUE FRAKAISE - DEPARTEMENT DU DOUBS 

MAIRIE DE 
BESANcON Arrete du Maire de la Ville de 

Besancon 

 

VOI.25.00.A03489 

OBJET : Arrete temporaire de circulation 

La Maire de la Ville de Besancon, 

Vu le Code general des collectivites territoriales et notamment les articles L. 2213-
1 a L. 2213-6 
Vu le Code de la route et notamment l'article R. 417-10 
Vu l'Instruction interministerielle sur la signalisation routiere et notamment le livre 
1, 4erne partie, signalisation de prescription 
Vu l'arrete municipal DAG.20.00.A113 du 21 septembre 2020 qui donne delegation 
a M. Cedric VOIRIN 
Vu la demande de la DIRECTION DE LA BIODIVERSITE ET DES ESPACES 
VERTS 
Considerant que des travaux d'elagage annuels sur des arbres d'alignement 
rendent necessaire d'arrater la reglementation appropriee du stationnement et de 
la circulation, afin d'assurer la securite des usagers, 

ARRETE 

Article 1 : A compter du 05/01/2026 et jusqu'au 13/03/2026, les prescriptions 
suivantes s'appliquent: 

• AVENUE DE L'ILE DE FRANCE et sur les parkings 
• RUE DE FRANCHE-COMTE et sur les parkings 
• RUE DE COLOGNE et sur les parkings 
• RUE DE FRIBOURG et sur les parkings 
• RUE DE DIJON et sur les parkings 
• RUE D'ARTOIS et sur les parkings 
• RUE DU PIEMONT et sur les parkings 
• PLACE JEAN MOULIN 
• RUE DE CHAMPAGNE et sur les parkings 
• SQUARE ABBE MANCHE et sur les parkings 
• PLACE OLOF PALME 
• RUE CHOPIN et sur les parkings 
• PLACE DES TILLEULS (en dehors des jours de marche) 
• RUE DE BELFORT 
• RUE DU PALAIS 
• RUE GABRIEL PLANCON 
• AVENUE LOUISE MICHEL 
• PLACE GEORGES RISLER 
• RUE JEAN WYRSCH (PARKING de l'EGLISE SAINT-CLAUDE) 
• RUE DU CLOS MUNIER 
• PLACE DE LA LIBERTE 
• AVENUE MARECHAL FOCH et sur les parkings 
• AVENUE DENFERT-ROCHEREAU 
• QUAI DE STRASBOURG 
• RUE MARULAZ 
• AVENUE D'HELVETIE 
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• RUE DE TREY 
• RUE CHARLES GOUNOD 
• RUE DU SOUVENIR FRANCAIS 
• RUE DES CRAS 
• RUE BATTANT, PARKING BATTANT et BOUCHOT 
• AVENUE CHARLES SIFFERT 
• RUE D'ARENES 
• QUAI HENRI BUGNET 
• RUE THOMAS EDISON 
• RUE ANTIDE JANVIER 
• BOULEVARD CHARLES DE GAULLE 
• AVENUE DU HUIT MAI 1945 
• RUE LEON DEUBEL 
• RUE DE VIGNIER 
• RUE OUDET 
• CHEMIN DE MAZAGRAN 
• PLACE MARULAZ 
• RUE ABBE SIEYES 
• RUE DE CHALEZEULE 
• RUE CLAUDE DEBUSSY 
• ALLEE DES BRUYERES 
• RUE DES FONTENOTTES 
• AVENUE DE CHARDONNET 
• RUE MIDOL 
• AVENUE DE MONTJOUX 
• RUE FRESNEL 
• RUE BERTRAND RUSSELL 
• AVENUE EDOUARD DROZ 
• RUE CHARLES DORNIER 
• PLACE DES JACOBINS au droit du chantier d'elagage 
• PONT BREGILLE sur le parking Saint-Paul, au droit du chantier d'elagage 
• RUE AUGUSTE RENOIR 
• RUE ALAIN SAVARY 
• AVENUE LEO LAGRANGE 
• RUE ALEXANDRE RIBOT 
• RUE LEON BOURGEOIS 
• RUE ALFRED DE VIGNY 
• ROUTE DE FRANOIS 
• RUE RENE CHAR 
• AVENUE CARNOT 
• BOULEVARD DIDEROT 

Le stationnement des vehicules est interdit Par derogation, cette disposition 
ne s'applique pas aux vehicules de l'entreprise executant les travaux. Le 
non-respect des dispositions prevues aux alineas precedents est considere 
comme genant au sens de l'article R. 417-10 du code de la route et passible 
de mise en fourriere immediate; 

• ponctuellement, en fonction de l'avancement des travaux d'elagage, des 
microcoupures de circulation de moms de 3 minutes ainsi que des legers 
empietements seront instaures; 

Les pietons seront diriges sur le trottoir d'en face par la mise en place d'une 
signalisation reglementaire au niveau des passages protégés existants de part et 
d'autre de l'intervention. 

Article 2 : La signalisation reglementaire conforme aux dispositions de 
l'Instruction Interministerielle sur la signalisation routiere sera mise en place par le 
demandeur. 

Article 3 - Voies de recours: 
Tout recours contentieux contre le present arrete peut 'etre forme aupres du 
Tribunal Administratif de Besancon dans les deux mois suivant la publicite de 
l'arrete. 



Article 4 : M. le Directeur General des Services de la Ville de Besancon est 
chargé de l'execution du present arrete qui sera publie au registre des arretes et 
sur le site internet de la Ville, conformement a la reglementation en vigueur. 

Article 5: RAPPEL DE SECURITE : 
Le chantier defini par le present arrote est situe a proximite de la plateforme et des 
catenaires du tramway. 
Pour des raisons de securite, toute intervention a moms de 6,00 metres des 
bordures exterieures de la plateforme du tramway necessite l'obtention dune 
autorisation specifique DAA (demande d'autorisation d'activite aux abords de la 
plateforme du tramway) delivree par l'exploitant du tramway. 
Le demandeur du present arrete s'engage donc a organiser son chantier en 
veillant au strict respect des distances de securite. 
Le demandeur s'engage a ne pas intervenir a moms de 6,00 metres des bordures 
exterieures de la plateforme sans DAA (demande d'autorisation d'acitivite aux 
abords de la plateforme du tramway) et a se conformer aux directives indiquees 
dans la DAA si cette derniere a ete demandee et validee par l'exploitant. 

Les pietons seront diriges sur le trottoir d'en face par la mise en place dune 
signalisation reglementaire au niveau des passages protégés existants de part et 
d'autre de l'intervention. 

Besancon, le 2 4 DEC. 2025 

Pour la Maire, 
Par delegation, 

Cad* IRIN 
Le Chef du Service Exploitation du Dornaige-Public , 

\\, 
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